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Introduction 

 
 
La Commune de Jullouville souhaite réfléchir au développement de ses zones urbanisées 
et de loisirs, dans un territoire riche par sa diversité entre milieu littoral, milieu urbain et 
espaces rural et agricole. 
 
L�objectif est, à la fois, d�offrir des possibilités de construction de nouvelles habitations ou 
d�entreprises et de maintenir un cadre de vie attractif tout en permettant à l�activité 
agricole de se développer au sein du territoire. 
 
 
 

 
Vue aérienne depuis le bourg de Saint-Michel-des-Loups : le littoral et la pointe de 
Granville, la mare de Bouillon, le bourg de Bouillon, les espaces agricoles bocagers 
 
 
 
Dans ce cadre, la commune a chargé le cabinet VEA et la Chambre d'agriculture de lui 
fournir des éléments permettant de prendre en compte les réalités agricoles dans 
l�élaboration de son projet de planification urbaine, en référence à la Charte GEPER 
"Gestion Econome et Partagée de l�Espace Rural" de la Manche (voir Annexes). 
 
Ce diagnostic analyse l�activité agricole existante à ce jour sur la commune 
(fonctionnement des exploitations agricoles, besoins et attentes des agriculteurs) et son 
évolution à moyen terme. L�analyse croisée des différents enjeux agricoles a permis de 
localiser les espaces agricoles fondamentaux pour la pérennité de l�agriculture. Il en 
résulte un véritable outil d'aide à la décision pour le Conseil municipal. 
  



Diagnostic territorial des espaces agricoles de Jullouville 
Chambre d�agriculture de la Manche - Janvier 2016   

Sommaire 

 

1. Modalités de réalisation du diagnostic agricole ............................................ 1 

2. Analyse de l�activité agricole de Jullouville en 2016 ..................................... 1 

2.1. Le foncier agricole et ses exploitants ............................................................ 1 

2.2. Les productions des exploitations professionnelles ......................................... 4 

2.3. La dynamique des exploitations agricoles ..................................................... 5 

3. Contraintes et zones agricoles nécessaires à l�agriculture ............................ 6 

3.1. L�implantation des bâtiments agricoles et des tiers ........................................ 6 

3.2. La réglementation environnementale ........................................................... 7 

3.3. Les espaces fondamentaux à la production ................................................... 8 

3.4. Proposition d�une typologie rendant compte de la structure actuelle des 
exploitations ...................................................................................................... 8 

3.5. Synthèse des points de vigilance ................................................................. 9 

4. Conclusions, préconisations et limites de la portée de ce document d�aide à 
la décision .........................................................................................................10 

Annexes ..............................................................................................................11 

 
 



Diagnostic territorial des espaces agricoles de Jullouville  
Chambre d�agriculture de la Manche - Janvier 2016  1 

1. Modalités de réalisation du diagnostic agricole 
 
Le diagnostic agricole s�est basé sur une réunion de concertation avec les exploitants 
siégeant sur la commune de Jullouville ou mettant en valeur des surfaces agricoles du 
territoire communal. Cette réunion s�est déroulée le 30 octobre 2014 en présence du 
cabinet d�études VEA. Des entretiens avec les élus et des visites terrain pour complétude 
se sont déroulés jusqu�en janvier 2016. 
 
S�appuyant sur une cartographie précise, les visites terrains et les échanges avec les 
acteurs locaux ont permis de comprendre le fonctionnement de l�activité agricole sur le 
territoire, les besoins et les attentes des agriculteurs.  
 
L�aire d�examen s�est étendue au-delà du territoire de la commune de Jullouville pour 
bien intégrer les exploitations d�élevage situées en limite de commune. 
 
La synthèse des informations recueillies a permis d'évaluer les terres et les sites de 
production à préserver pour ne pas compromettre la pérennité des exploitations agricoles. 
Il en résulte un véritable outil d'aide à la décision pour le Conseil municipal. 
 
 

2. Analyse de l�activité agricole de Jullouville en 2016 
 
2.1. Le foncier agricole et ses exploitants 

Jullouville est caractérisée par l�importance de ses espaces agricoles, représentant 68 % 
de la superficie communale (estimation réalisée par photo-interprétation). Ceux-ci sont 
répartis sur tout le territoire, hormis à l�ouest où ils sont délimités par le relief en bande 
arrière du littoral et par la mare de Bouillon. Les zones urbanisées les plus importantes 
sont localisées sur le littoral de Jullouville, dans les bourgs de Bouillon, Lézeaux et Saint-
Michel-des-Loups, ainsi qu�en bande entre Bouillon et Carolles. Le potentiel agronomique 
de l�espace agricole est hétérogène, avec une présence de zones humides dispersées sur 
presque tout le territoire. La diversité des paysages agricoles, alliée aux milieux 
humides, littoraux et urbains, fait l�identité et la richesse de la commune.  
 

· Les exploitants 
 
Les surfaces agricoles de Jullouville se répartissent au sein de 47 exploitations 
professionnelles dénombrées :  

· 35 ont leur siège d�exploitation à l�extérieur, 
· 12 exploitations sont basées sur la commune : 8 exploitations à titre 

principal, 4 à titre secondaire. Ces exploitations représentent 20 exploitants et 
associés. 

 
La commune compte 15 sites de production exploités par 13 exploitations 
professionnelles (Carte 1) : 

· 12 sièges d�exploitations et sites de production principaux (professionnels à titre 
principal et à titre secondaire), 

· 2 sites secondaires d�exploitations professionnelles basées sur la commune, 
· 1 site de production secondaire d�une exploitation basée à Sartilly (HG61). 

 
Parmi les très nombreux particuliers utilisant du foncier agricole, 13 particuliers et 
retraités ont pu être identifiés, dont 11 sont basés sur la commune. 
 
Un tableau joint en annexe recense, pour chacun des agriculteurs basés ou non sur la 
commune, quelques critères permettant de comprendre le fonctionnement actuel des 
structures agricoles par rapport au foncier et leur devenir. 



Diagnostic territorial des espaces agricoles de Jullouville  
Chambre d�agriculture de la Manche - Janvier 2016  2 

· L�utilisation du foncier agricole 
 
L�étude de terrain a permis de recenser les utilisateurs de foncier de près de 1 035 ha sur 
la commune, pour 1 455 ha d�espace agricole (estimation réalisée par photo-
interprétation). A titre de comparaison, en 2013, 1 081 ha ont été déclarés à la PAC. 
L�analyse du parcellaire montre une forte dispersion des parcelles d�un même 
utilisateur (Carte 2).  
 
Les exploitations professionnelles utilisent seulement 58 % des surfaces 
agricoles. Jullouville est caractérisée par la grande quantité de foncier utilisé 
par des particuliers ou des retraités (Graphique 1), possédant souvent des chevaux 
ou des moutons. Ceux-ci n�ont pas pu tous être identifiés. La proportion de foncier 
utilisé par des exploitants professionnels extérieurs à Jullouville est également 
forte : elle est presque équivalente à celle utilisée par des exploitants de la commune 
(respectivement 28 % et 29 %).  
 

Graphique 1. Part des surfaces agricoles utilisées sur Jullouville par type d�exploitation 
 

 
 
La surface moyenne des exploitations professionnelles de la commune est de 
64 ha, supérieure à la moyenne des exploitations de Basse-Normandie en 2013 
(50 ha) (Panorama de l�agriculture et de l�agroalimentaire, Edition 2015, Chambre 
régionale d�agriculture de Normandie). De même, les exploitations de plus de 15 ha ont 
une surface moyenne de 91 ha, supérieure à la moyenne manchoise en 2013 (78 ha). Le 
Graphique 2 ci-après montre cependant que cette moyenne cache des disparités. 
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3% 
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42% 
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un site sur la commune

Exploitations extérieures (siège
et site de production)
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Graphique 2. Répartition des exploitations professionnelles de Jullouville en fonction de 
leur taille 

 
 
 
L�activité agricole a besoin d�une quantité de surfaces importantes pour 
produire et se développer, ainsi que d�un parcellaire géométrique, regroupé et 
le plus près possible des bâtiments d�exploitation. 
 
Or sur la commune de Jullouville, les conditions d�accès au foncier et de qualité 
de l�espace agricole indispensables à une activité pérenne sont difficiles. Les 
exploitations sont en effet confrontées : 

· A la diminution des surfaces agricoles à exploiter due au développement de 
l�urbanisation et de l�agriculture de loisirs (élevage d�équins et d�ovins), 
particulièrement présente sur le territoire, 

· Au prix élevé du foncier, 
· A la précarité foncière liée à l�instabilité de la vocation des terres face aux 

projets d�urbanisme, à l�absence de bail ou encore face à l�absence de délai 
suffisant pour s�adapter en cas d�éviction pour des fins d�urbanisation, 

· Au morcellement de l�outil de travail, particulièrement présent sur 
Jullouville. Aux abords des habitations et des établissements accueillant du 
public, il devient de plus en plus difficile pour l�agriculteur de travailler. Une 
urbanisation linéaire ou en « mitage » (par tâches dispersées) augmente 
considérablement les parcelles utilisées par le voisinage. Les dents creuses ainsi 
constituées conduisent à un enclavement des parcelles agricoles. Cette 
organisation du parcellaire peut être source de conflits d�usage, de difficultés à 
trouver suffisamment de surfaces pour épandre les engrais de ferme ou 
d�impossibilité de constructions de bâtiments agricoles. Les surfaces qui 
deviennent ainsi peu utiles à l�utilisation agricole peuvent être considérables. 
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2.2. Les productions des exploitations professionnelles 
 

· Productions 
 
L�occupation du sol montre l�importance des prairies permanentes et temporaires 
(respectivement 62 et 15 % des surfaces déclarées à la PAC en 2013), devant le maïs 
(14 %), les céréales (9 %) et les autres cultures (moins de 1 % chacune) (Carte 3).  
 
Parmi les 13 exploitations professionnelles ayant un site de production sur la commune :  

· 6 produisent de la viande bovine (vaches allaitantes, taurillons, b�ufs), 
· 3 produisent du lait de vache, 
· 1 produit des volailles, 
· 1 a des ovins, 
· 1 possède des chevaux, 
· 1 élève des sangliers, 
· 1 est en polyculture élevage, 
· 1 produit des petits fruits (framboises, fraises�), 
· 1 produit des épices et herbes. 

 
En termes de cheptel, la production laitière est prédominante, assurée par un quart des 
exploitations de Jullouville et un tiers d�exploitations extérieures. Elle est suivie par la 
production de viande bovine. La présence d�équins et d�ovins sur le territoire est 
également forte, notamment chez les particuliers. On note l�absence d�ateliers spécialisés 
porcs ou veaux de boucherie. On notera également la présence de productions à forte 
valeur économique (bénéfices par hectare élevés) : épices et herbes, petits fruits. 
 

· Réseaux de valorisation des productions 
 
Le territoire est inclus dans deux zones AOC (Camembert de Normandie et Calvados - 
Pommeau de Normandie). Une exploitation valorise ses produits grâce au label 
« Agriculture Biologique », et une grâce à un Certificat de Conformité Produit « Qualité 
Race Normande ». 
 
Les circuits courts de commercialisation sont en développement : un tiers des 
exploitations de Jullouville valorisent leurs produits par le biais de la vente directe (ferme 
ou marchés). Les activités d�accueil à la ferme sont assez peu développées : une 
exploitation met en �uvre une ferme pédagogique. Les exploitants développent 
également la transformation agro-alimentaire à la ferme (un tiers des exploitations 
de Jullouville) : pain, confiture, sirops, jus de fruits et nectars, épices et herbes, foie gras 
et volailles.  
 
 

Jullouville est un bassin de production d�élevage axé sur la production laitière et 
la production de viande bovine, avec toutefois une diversité de productions. 
 
L�activité agricole sur Jullouville est dynamique, les exploitants cherchant à 
valoriser leurs produits par les circuits courts de commercialisation ou la 
transformation des produits à la ferme. Cette dynamique peut s�expliquer par la 
proximité du pôle de consommation Granville - Avranches. 
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2.3. La dynamique des exploitations agricoles 
 

· Age des exploitants professionnels 
 

Suivant une tendance nationale, le nombre d�exploitations agricole basées sur Jullouville 
décroît. Selon le Recensement Général Agricole, le nombre d�exploitations est passé de 
78 en 2000 à 30 en 2010, soit une diminution de presque 62 %1. L�activité agricole reste 
cependant dynamique. En effet, si l�âge moyen des exploitants de Jullouville est de 
46 ans et si la classe d�âge des 45 - 60 ans est la plus représentée, les moins de 45 
ans représentent un quart des exploitants (Graphique 3). 3 jeunes agriculteurs se 
sont ainsi installés sur la commune depuis 2007 grâce au dispositif d�installations aidées.  
 

Graphique 3. Age des exploitants professionnels de la commune 

 
 

· Projets à moyen terme des exploitants 
 

Les projets à 5 ans des exploitations agricoles de Jullouville ont été recensés, afin 
d�identifier les parcelles agricoles pouvant changer d�utilisateur (Carte 4). Les 
exploitations dont « la pérennité est assurée » ont un associé de moins de 55 ans ou bien 
encore une reprise assurée. Les exploitations dont « la pérennité est incertaine » sont 
des exploitations dont les associés ont plus de 55 ans, sans projet agricole encore bien 
défini. Les exploitations « sans repreneur identifié » sont des exploitations dont les 
associés ont plus de 65 ans et dont le successeur est encore inconnu. 

Aucune des exploitations professionnelles de Jullouville ne fait partie de cette dernière 
catégorie. Il apparaît que les exploitations professionnelles pérennes de 
Jullouville représentent une forte proportion des surfaces agricoles (85 % des 
surfaces utilisées par les professionnels de Jullouville).  
 
 

Avec des agrandissements d�exploitations récents et des installations de jeunes 
agriculteurs sur la commune de Jullouville, les activités agricoles sont 
relativement jeunes, dynamiques et resteront pérennes à moyen terme. Le 
besoin en surfaces à travailler sur la commune restera encore présent pour les années à 
venir. Les surfaces correspondant aux exploitations arrêtant l�activité pourront profiter à 
ces exploitations ou encore compenser les exploitations éventuellement impactées par le 
futur Plan Local d�Urbanisme et les projets d�aménagement des communes voisines.  
 
Afin de pérenniser l�économie agricole et les paysages de Jullouville, il apparaît 
nécessaire de limiter l�impact des projets d�urbanisation sur les exploitations, et 
pour cela de visualiser les contraintes qui s�imposent déjà à l�activité agricole 
ainsi que les terres agricoles fondamentales à protéger.  

                                           
1 Toutes exploitations confondues (chiffre non comparable aux 12 exploitations professionnelles 
recensées en 2016). 
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3. Contraintes et zones agricoles nécessaires à l�agriculture 

3.1. L�implantation des bâtiments agricoles et des tiers 
 
Les bâtiments qui abritent du bétail, même temporairement dans l�année, ainsi que les 
sites de production, ont été repérés. On peut, cependant, noter la présence importante 
de petit bâti agricole sur la presque totalité du territoire, notamment de « cabanes à 
moutons », liée à l�utilisation forte du foncier par des particuliers. Ainsi, les bâtiments 
utilisés par des particuliers n�ont pas pu tous être repérés. 3 exploitations ont exprimé un 
souhait particulier de construction de bâtiment agricole : un bâtiment d�élevage au lieu-
dit la Ferrerie, un bâtiment de vente directe à la ferme au lieu-dit les Norgeottières et un 
logement de fonction au lieu-dit la Cosnière.  
 

· Loi Littoral 
 
En commune littorale, la loi Littoral définit des limitations concernant les constructions 
agricoles. Dans la bande des 100 mètres proches du rivage toute construction agricole 
est interdite, sauf pour des activités économiques nécessitant la proximité immédiate du 
rivage (telle que l�aquaculture). Dans les « espaces proches du rivage » délimités dans le 
SCoT, toute construction est interdite, sauf pour une mise aux normes des bâtiments 
d�élevage (sans augmentation des effluents et au sein du périmètre bâti existant) ou bien 
pour des constructions d�aspect limité. Sur le reste de la commune, les constructions 
agricoles sont possibles au sein du périmètre bâti d�un site de production existant, en 
extension d�un bâtiment existant, ailleurs lorsqu�elles sont incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées (après avis de la CDNPS), ou en cas de mise aux normes 
sans augmentation d�effluents.  
 

· Loi dite de réciprocité 
 
Les exploitations en élevage peuvent être soumises à deux types de régime : Règlement 
Sanitaire Départemental (RSD) ou Installations Classées pour la Protection de 
l�Environnement (ICPE). Le classement en ICPE concerne les exploitations recueillant un 
cheptel important (au-delà de 49 vaches laitières par exemple). Des distances  
d�éloignement vis-à-vis des constructions de tiers doivent être respectées pour la 
construction de nouveaux bâtiments des exploitations d�élevage (périmètre de protection 
sanitaire).  
 
La loi dite de réciprocité impose une marge de recul vis-à-vis des exploitations agricoles 
pour la construction de nouvelles habitations de tiers : de 100 mètres aux abords des 
bâtiments et annexes d�une ICPE, ou de 50 mètres vis-à-vis des exploitations soumises 
au Règlement Sanitaire Départemental. Aujourd�hui 3 sites de production localisés sur la 
commune (appartenant à 2 exploitations) sont classés en ICPE. Les exploitations ICPE 
localisées en périphérie de la commune ne possèdent pas de sites de production à moins 
de 100 m des limites communales. Cependant, pour préserver les projets à venir des 
exploitations, la charte GEPER préconise un recul minimum de 200 mètres entre les 
bâtiments agricoles et les futures habitations de tiers, nommée « zone de développement 
potentiel » (voir Annexes). 
 
 

La Carte 5 localise la zone de développement potentiel des exploitations ainsi 
que les contraintes liées à la loi Littoral. Seules JUL1 et JUL5 voient leur 
développement de site de production impacté par la loi Littoral, sur les parcelles proches 
de la mare de Bouillon. On observe également que la zone de développement potentiel 
de certaines exploitations recoupe en partie les zones urbanisées, dont les bourgs de 
Bouillon et de Saint-Michel-des-Loups, ce qui peut représenter de potentiels conflits 
d�usage.  
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3.2. La réglementation environnementale 
 

· Directive nitrates 
 
En juillet 1997, le premier programme d�actions pour la mise en �uvre de la Directive 
Nitrates voit le jour. Le 5ème programme, paru en juillet 2014, est actuellement en 
vigueur. La commune de Jullouville est classée en « zone vulnérable » : secteur où les 
eaux superficielles ou souterraines ont une teneur en nitrates approchant ou dépassant le 
seuil de 50 mg/L, ou secteur faisant partie d�un bassin superficiel contribuant à 
l�eutrophisation des eaux côtières. 
 
Ce zonage a plusieurs conséquences sur les exploitations agricoles : 

· La quantité d�azote contenue dans les effluents d�élevage épandus (y compris par 
les animaux eux-mêmes), même s�ils ont subi une transformation, ne doit pas 
dépasser 170 kg/ha/an, 

· Des périodes d�interdiction d�épandage doivent être respectées, 
· Les sols nus doivent être couverts par des cultures en période hivernale 

comportant des risques de lessivage, 
· Une durée minimale de stockage des effluents d�origine animale doit être 

respectée. 
 

· Installations Classées pour la Protection de l�Environnement 
 
Les exploitations en ICPE sont soumises à une surveillance par l�Administration. Ce 
classement crée des obligations à la charge de l�exploitant parmi lesquelles : 

· Disposer des équipements nécessaires au stockage et au traitement des 
déjections animales et des eaux de traite, 

· Détenir un plan d�épandage : l�exploitant ne peut épandre fumier et lisier que sur 
des parcelles bien déterminées. 

 

· Règles de distance d�épandage 

 
Chaque agriculteur doit respecter des règles de distances d�épandage des engrais de 
ferme, notamment l�interdiction d�épandre à moins de 35 mètres des cours d�eau (ou à 
10 mètres s�il existe une bande enherbée) et à moins de 50 mètres des captages 
destinés à l�adduction d�eau potable. A noter la présence du captage du « Thar » dont le 
lancement de la procédure de mise en �uvre du périmètre de protection est prévu en 
2016. La réglementation prévoit également l�interdiction d�épandage des engrais de 
ferme à moins de 200 mètres des zones de baignade et zones aquacoles, ainsi qu�à une 
distance variable des bâtiments de tiers (en fonction du type d�engrais de ferme).  
 
 

En plus des difficultés d�accès au foncier, les exploitations agricoles sont 
soumises à de nombreuses contraintes réglementaires qui orientent leur 
développement. Pour pérenniser l�activité agricole, les projets d�urbanisation 
doivent prendre en compte toutes ces contraintes. 
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3.3. Les espaces fondamentaux à la production 
 
Les différentes interdictions d�épandage ont été cartographiées (Carte 6). Une distance 
de 100 m a été choisie autour des bâtiments de tiers, correspondant à la distance 
réglementaire la plus contraignante pour les exploitations. Il apparaît ainsi par 
soustraction les surfaces non soumises à des contraintes d�épandage (hormis pentes 
éventuelles). Ces surfaces sont particulièrement nécessaires aux exploitations agricoles 
dans une zone d�élevage comme Jullouville. 
 
Les zones où de nouvelles constructions de tiers sont impossibles ont également été 
cartographiées, elles correspondent aux périmètres liés à la loi dite de réciprocité. Le 
recul de 100 mètres a ici été localisé pour toutes les exploitations d�élevage hors équins 
et ovins, celles-ci pouvant augmenter leur taille de cheptel et donc devenir ICPE. Le recul 
de 50 mètres a été tracé pour les autres exploitations d�élevage. La zone de 
développement potentiel des sites de production agricoles a été ajoutée afin de localiser 
les espaces où les nouvelles constructions de tiers sont fortement déconseillées, car elles 
risqueraient d�aller à l�encontre de la pérennité de l�activité agricole. Les contraintes liées 
à la loi Littoral n�ont pas été cartographiées, ne concernant que deux exploitations. 
 
 

La Carte 6 représente ainsi les principales contraintes actuelles et à venir pour 
les exploitations de Jullouville et les exploitations limitrophes, mais également 
les terres nécessaires aux exploitations.  
 
Sur Jullouville, les zones nécessaires au bon développement de l�activité des 
exploitations (reculs de 50 et 100 mètres, zones de développement potentiel) sont 
intriquées avec les espaces contigus aux zones urbanisées (zone de 100 mètres 
autour des bâtiments de tiers), ce qui pourra orienter la réflexion des projets 
d�urbanisation. 

 
 

3.4. Proposition d�une typologie rendant compte de la structure 
actuelle des exploitations 

 
Sur Jullouville, caractérisée par la forte utilisation de foncier agricole par des particuliers 
et par un parcellaire dispersé, il est intéressant de s�intéresser à la structure des 
exploitations à l�échelle de la commune. Afin de caractériser les différents types de zones 
agricoles sur Jullouville, il a été tenu compte des besoins actuels et futurs des 
exploitations :  

· la nécessité d�utiliser des terres pour le pâturage du bétail à proximité 
immédiate des sites de production, 

· la nécessité d�utiliser des terres pour épandre les engrais de ferme (îlots 
de superficie suffisante), 

· la nécessité d�utiliser des terres de taille suffisante pour les cultures (y 
compris pour l�alimentation du bétail), 

· la nécessité d�accéder aux parcelles avec des engins agricoles adéquats pour 
le travail du sol et les récoltes, c�est-à-dire d�accéder à des parcelles non 
enclavées par l�urbanisation. 

 
Différents types d�espaces agricoles sont ainsi déterminés (Carte 7) : 

· Espaces de type I : parcelles proches des sites de production des exploitations 
professionnelles de Jullouville et grands îlots d�exploitations professionnelles. Ces 
parcelles sont indispensables pour assurer la pérennité de l�élevage, par le 
pâturage des vaches laitières à proximité des salles de traite et par l�épandage 
des engrais de ferme. 

· Espaces de type II : parcelles plus petites et plus éloignées du site de 
production des exploitations mais non mitées par l�urbanisation, nécessaires à 
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l�épandage des engrais de ferme, au pâturage des génisses ou à la culture. Font 
également partie de ce type les grands îlots exploités par un même particulier 
identifié, qui pourront éventuellement être exploités par des professionnels. 

· Espaces de type III : îlots de plus petite taille utilisés par des particuliers et 
parcelles mitées par de l�habitat diffus. A noter que toutes les parcelles exploitées 
par des particuliers n�ayant pas été identifiés, la quantité d�espaces de type II est 
certainement sous-estimée par rapport aux espaces de type III. Les espaces de 
type III doivent également être traités avec considération puisqu�en dehors des 
dents creuses, leur urbanisation peut fragiliser l�activité agricole par la création de 
nouveaux conflits d�usage. Ces espaces pourraient également être utiles afin de 
compenser des exploitations agricoles touchées par les projets d�urbanisation ou 
encore pour améliorer les structures parcellaires. 

 
La carte typologique des espaces agricoles a été réalisée de façon objective sans prendre 
en considération les demandes individuelles. Il s�agit de critères liés à la structure des 
exploitations agricoles. 
 
 

3.5. Synthèse des points de vigilance 
 
La commune de Jullouville est caractérisée par l�importance de ses milieux agricoles, 
présents sur tout le territoire hormis le littoral. Cet espace agricole est quant à lui 
particulier : le parcellaire des exploitations est à la fois dispersé et morcelé, avec la 
présence importante de parcelles proches de zones urbanisées et de parcelles utilisées 
par des particuliers. 
 
En découlent des points de vigilance en cas d�urbanisation de surfaces agricoles : 

· Préserver le potentiel de développement des sites de production : la 
charte GEPER préconise un recul minimum de 200 mètres entre les bâtiments 
d�élevage et les futures habitations de tiers. Dans le cas de contraintes existantes 
auprès d�un bâtiment d�élevage, une zone de développement ultérieur des 
exploitations agricoles est préférentiellement déterminée (voir Annexes) ; 

· Préserver les terres fondamentales à la production :  
o Les surfaces agricoles d�un seul tenant et les surfaces proches des sites de 

production, nécessaires au pâturage des vaches laitières (espaces de type 
I et II) ; 

o Les surfaces non soumises à des contraintes d�épandage, nécessaires en 
territoire d�élevage ; 

o Les autres surfaces à forte valeur d�usage : épices et herbes, cultures 
pérennes (vergers, petits fruits), maraîchage... 

 
 

La Carte 8 localise ces différents points de vigilance. Les espaces de 
superposition des « zones non épandables et zones où il peut exister des 
contraintes d�épandage » avec les espaces de type I, II et les zones de 
développement potentiel des sites de production agricoles sont les espaces où 
des conflits d�usage pourraient avoir lieu en cas de projets d�urbanisation. Les 
autres parcelles à forte valeur d�usage (épices et herbes, culture pérennes), non 
cartographiées, devront également faire l�objet d�une attention particulière.  
 
Des propositions de compensation devront être apportées aux exploitations en 
cas d�utilisation de surfaces agricoles pour des projets d�urbanisation. Par 
ailleurs, une réflexion pourrait être menée afin d�améliorer le parcellaire des 
exploitations. 
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4.  Conclusions, préconisations et limites de la portée de ce 
document d�aide à la décision 

 
L�espace agricole représente 68 % de la superficie communale. Il se caractérise par la 
présence forte de particuliers utilisant du foncier (42 % des surfaces) et d�exploitants 
professionnels extérieurs (29 %).  
 
Les exploitations sont confrontées : 

· A la diminution des surfaces agricoles à exploiter due au développement de 
l�urbanisation et de l�agriculture de loisirs, 

· Au prix élevé du foncier, 
· A la précarité foncière, 
· Au morcellement de l�outil de travail, particulièrement présent sur Jullouville. 

 
L�activité agricole de Jullouville est dynamique : elle présente des productions variées, 
principalement axées sur l�élevage laitier et la production de viande bovine, et développe 
les circuits courts et les ateliers de transformation à la ferme. Avec des agrandissements 
d�exploitations récents et des installations de jeunes agriculteurs sur la commune, les 
activités agricoles sont relativement jeunes, dynamiques et resteront pérennes à moyen 
terme. 
 
Afin de pérenniser le dynamisme de l�économie agricole et les paysages de Jullouville, il 
est nécessaire de garder, lors d�intégration de projet d�aménagement, certaines notions. 
 
Il est important d�éviter l�urbanisation dispersée : en effet, ce type d�urbanisation 
consomme beaucoup d�espaces à vocation agricole. Cela engendre des contraintes 
importantes pour les exploitants en matière d�épandage d�effluents d�élevage et de 
traitements sur les cultures. A titre d�exemple : une maison (ou la rénovation d�une 
construction à but d�habitation) en zone agricole entraîne l�interdiction d�épandage de 
lisier sur 3 à 4 hectares ! Il est donc recommandé que soient privilégiées dans le cadre 
du Plan Local d�Urbanisme les zones urbanisables s�insérant dans des zones d�habitat. 

 
Concernant l�opportunité d�emplacement de projets d�urbanisation, la carte 8 présentée 
en 3.5. "Principaux points de vigilance concernant la protection des espaces agricoles" 
offre une vision globale de la situation agricole de Jullouville. Cette carte est 
complémentaire à la Carte 6 présentée en 3.3. "Principales contraintes actuelles et à 
venir", qu�il convient également d�apprécier lors des réflexions sur l�extension 
d�urbanisation. 
 
Les cartes présentées dans ce diagnostic sont donc des éléments d�aide à la décision 
pour les élus, lors des réflexions sur la localisation de nouveaux projets d�aménagement. 
Elles n�ont aucune valeur juridique ou de démonstration autre que dans le cadre de cette 
étude. Il ne s�agit pas de documents réglementaires, ni de documents opposables aux 
tiers.  
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Annexes 

 
 
Tableaux des exploitants : 

· Exploitants professionnels et particuliers recensés basés à Jullouville 
· Utilisateurs de foncier agricole recensés 

 
Cartes : 

Carte 1. Sites d�exploitation et parcellaire agricole recensé 
 
Carte 2. Parcellaire des utilisateurs de foncier agricole 
 
Carte 3. Occupation du sol agricole 
 
Carte 4. Avenir du foncier agricole utilisé par les exploitations de Jullouville 
 
Carte 5. Contraintes liées à la loi Littoral 
 
Carte 6. Principales contraintes actuelles et à venir 
 
Carte 7. Proposition de typologie rendant compte de la structure actuelle des 
exploitations agricoles 
 
Carte 8. Principaux points de vigilance concernant la protection des espaces agricoles 
 
Charte GEPER "Gestion Econome et Partagée de l�Espace Rural" de la 

Manche (sélection) : 

· Thème A : Elaborer des documents d�urbanisme : cap vers une couverture du 

territoire 

A0 - Les bonnes questions à se poser 

· Thème C : Gestion du foncier  

C1 - Restructuration du foncier : intérêts et outils 

· Thème D : Diagnostic Agricole 

D3 - Compréhension d�un système d�exploitation agricole 

· Thème E : Le bâti agricole, son évolution et son intégration  

E1 - Evolution du développement des constructions agricoles 

E2 - Création de logement de fonction pour l�exploitation agricole 

E3 - L�intégration paysagère des exploitations agricoles 

E4 - Réfléchir le bâti pour permettre la commercialisation sur place des produits issus de 

l�exploitation agricole 

E5 - Devenir du bâti ayant perdu sa vocation agricole  

· Thème G : Cohabitation d�activités économiques et de loisirs au sein de l�espace 

rural 

G3 - Des activités de loisirs qui nécessitent des lieux spécifiques  
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TABLEAUX DES EXPLOITANTS 
Exploitants professionnels et particuliers recensés basés à Jullouville 

C
o

d
e
 Profil Production Régime 

sanitaire 
SAU 
totale 

Labels, 
diversification 

Ages Pérennité 
à 5 ans 

Projets, 
remarque 

JU
L
1
 

EARL 
ATP2 
2 TP 

Bovins lait, 
viande, ovins 

RSD 90 Ferme 
pédagogique 
(pain), vente 
directe 
(confiture) 

51 
48 

Assurée  

JU
L
1
1
 Particulier Herbe / 4  80 Sans 

repreneur 
identifié 

 

JU
L
1
2
 

Individuel 
ATS3 
1 TP 

Bovins 
viande 

RSD 54  58 Assurée Transmettr
a une 
partie des 
terres à 
JUL8 

JU
L
1
3
 Particulier Ovins RSD 12  67 Sans 

repreneur 
identifié 

 

JU
L
1
4
 Particulier Ovins, 

bovins 
viande 

RSD 13  69 Sans 
repreneur 
identifié 

 

JU
L
1
5
 Individuel 

ATS 
1 TP 

Bovins 
viande 

RSD 15 CCP Qualité Race 
Normande 

50 Assurée 2 sites de 
production 
sur 
Jullouville 

JU
L
1
6
 Particulier Herbe / 9  65 Assurée 2 sites sur 

Jullouville 

JU
L
1
7
 Particulier Bovins 

viande 
RSD 7      

JU
L
2
 Individuel 

ATP 
1 TP 

Bovins 
viande 

RSD 105  67 Incertaine  

JU
L
2
0
 Particulier Pension 

équins 
RSD 7  65 Sans 

repreneur 
identifié 

Ne 
souhaite 
pas louer 
ses terres 

JU
L
2
1
 Particulier Bovins 

viande 
RSD 33  70 Incertaine 2 sites sur 

Jullouville 

JU
L
2
2
 Particulier Herbe / 4  66   

                                           
2 A titre principal 
3 A titre secondaire 
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C
o

d
e
 

Profil Production 
Régime 

sanitaire 
SAU 

totale 
Labels, 

diversification 
Ages 

Pérennité 
à 5 ans 

Projets, 
remarque 

JU
L
2
3
 

Individuel 
ATP 
1 TP 

Petits fruits / 4 Vente sur 
marchés, 
transformation 
(confiture, sirop, 
nectar, jus) 

28 Assurée Projet de 
constructio
n (local 
vente 
directe) 

JU
L
2
4
 Particulier Herbe / 18  87   

JU
L
2
5
 Individuel 

ATS 
1 TP 

Equins RSD 9  58 Assurée  

JU
L
2
6
 Individuel 

ATP 
2 TP 

Epices et 
herbes 

/ 1 Agriculture 
Biologique, vente 
directe 

40 Assurée  

JU
L
2
7
 Particulier Equins de 

course 
RSD 1  70 Sans 

repreneur 
identifié 

 

JU
L
2
8
 Particulier Bovins 

viande 
RSD 4  70 Sans 

repreneur 
identifié 

 

JU
L
2
9
 Individuel 

ATS 
1 TP 

Sangliers RSD 8  50   

JU
L
3
 

EARL 
ATP 
2 TP 

Bovins 
viande 

RSD 31  56 
55 

Assurée Projet de 
constructio
n 
(logement)
. Reprise 
future par 
JUL4. 

JU
L
3
1
 Particulier Herbe / 6  57 Incertaine  

JU
L
3
2
 Particulier Bovins 

viande, ovins 
RSD 1    Incertaine  

JU
L
4
 GAEC 

ATP 
2 TP 

Bovins lait ICPE 
déclaration 

115  26 
22 

Assurée Souhaite 
peut-être 
s�agrandir. 

JU
L
5
 

GAEC 
ATP 
2 TP 

Volailles  RSD 80 Vente directe, 
transformation 
(foie gras) 

50 
49 

Assurée  

JU
L
8
 

GAEC 
ATP 
4 TP 

Bovins lait, 
bovins 
viande 

ICPE 
enregistre
ment 

250  59 
26 
38 
43 

Assurée Projet de 
constructio
n 
(élevage). 
2 sites de 
production 
sur 
Jullouville. 
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TABLEAUX DES EXPLOITANTS 
Utilisateurs de foncier agricole recensés 
 

Code Profil Nom de l'exploitation Adresse Productions 

AUB1 ATP DELARUE Jacques Fontenelle  
50380 SAINT AUBIN DES PREAUX 

bovins viande 

AUB3 EARL 
ATP 

EARL DE LA BOULLERIE 
LEQUERTIER Pierre 

La Boullerie  
50380 SAINT AUBIN DES PREAUX 

bovins lait,bovins 
viande 

AUB4 SCEA 
ATP 

SCEA CRAN  
PISSOT FOLLET Frederic 

Cran  
50380 SAINT AUBIN DES PREAUX 

bovins 
lait,céréales 

AUB9 EARL 
ATP 

EARL LEPAUMIER 
LEPAUMIER Luc 

2201 rte nationale  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins lait,bovins 
viande,céréales 

HG10 EARL 
ATP 

EARL LETELLIER 
LETELLIER Stéphane 

5, l'Ourière  
50530 CHAMPEAUX 

  

HG17 EARL 
ATP 

EARL DE LA FOURNIERE La Fournière  
50530 ST PIERRE LANGERS 

  

HG2 GAEC 
ATP 

GAEC DU THAR 51 ROUTE DE L'ABBAYE  
50530 ST PIERRE LANGERS 

  

HG22 EARL 
ATP 

EARL DU GUE DE L'EPINE  
AUBREE Michel 

5, le Gué de l'épine  
50300 LE VAL ST PERE 

  

HG23 ATP LEROUX Loic MONTEIL  
50530 ST PIERRE LANGERS 

  

HG25 ATP DAIROUX Daniel La Charbonnière  
50430 SARTILLY 

  

HG27 ATP ROUSSEL Serge Le Domaine  
50370 VERNIX 

  

HG28 SC 
ATP 

SC Ecurie du Mascaret 
DELANOE Franck 

La Talvassière  
50530 SARTILLY 

équins 

HG30 ATP SICOT SIMONE LE CREUX  
50530 ANGEY 

  

HG31 GAEC 
ATP 

GAEC DE LA FAVERIE-
GODEFROY  
GODEFROY Hubert, Cédric 
et Armelle 

11 rte St Blaise/la faverie  
50530 CHAMPEAUX 

bovins lait 

HG32 ATS DESVAUX Emile fils RIBEDIERE  
50530 DRAGEY RONTHON 

  

HG33 ATP GOSSE Bernadette La Chanière  
50530 SARTILLY 

  

HG34 GAEC 
ATP 

GAEC DE LA VESQUERIE  
Jérôme COULOMBIER 

La Vesquerie  
50530 SARTILLY 

bovins lait,équins 

HG36 EARL 
ATP 

EARL DE L'HOTELLERIE L'HOTELLERIE  
50530 ANGEY 

  

HG37 EARL 
ATP 

EARL BOUDANT  
BOUDANT Isabelle et 
Hubert 

LE PERONNE  
50530 ANGEY 

  

HG38 ATP GUILLARD Yves La Moricière  
50530 SARTILLY 

  

HG40 ATP DUMORTIER Damien La Riourière  
50530 SARTILLY 

  

HG41 ATP TILLARD Christian Le Hamel Olivier  
50530 DRAGEY RONTHON 
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Code Profil Nom de l'exploitation Adresse Productions 

HG55 GAEC 
ATP 

GAEC DU MONT DANIEL  
LEGRAND Olivier et 
Martine, NOURRY Jean-
François 

Le Mont Daniel  
50530 ST PIERRE LANGERS 

bovins lait 

HG56 ATP HERPIN Liliane La Vérivière  
50530 SARTILLY 

équins 

HG57 ATP JOSSEAUME Jean-Luc La ville  
50530 SARTILLY 

  

HG58 ATS BINDEL Bernard Le Bas Braize  
50530 LOLIF 

  

HG59 SCEA 
ATP 

SCEA LES ECURIES DE 
COURLIS 

2 rte de la parisière  
50530 CHAMPEAUX 

équins 

HG6 ATS LAVEILLE Christophe      

HG61 EARL 
ATP 

EARL DE BREQUIGNY 
LEFEUVRE Arnaud 

hotel aux moines ou cheux  
50530 SARTILLY 

polyculture 
élevage 

JUL1 EARL 
ATP 

EARL DU CLOS FLEURI 
CHAPDELAINE Alain et 
Virginie 

186 RTE DU MESNIL GRIMEULT 
50610 JULLOUVILLE 

bovins lait 

JUL11 Particulier ALLIOT Henri (le bourg ?)Les Bougonnières  
50610 JULLOUVILLE 

herbe 

JUL12 ATS MAILLARD Didier vaumoisson  
50610 JULLOUVILLE 

bovins viande 

JUL13 Particulier MARIE Jean-Luc 53 rte de rainfray (le hamel)  
50610 JULLOUVILLE 

ovins 

JUL14 Particulier LANDREAT Ernest bourg  
50610 JULLOUVILLE 
Habite à Saint Pair sur Mer 

ovins,bovins 
viande 

JUL15 ATS FOLLAIN nathalie VAUMOISSON  
50610 JULLOUVILLE 

bovins 
viande,bovins 
viande 

JUL16 Particulier DESROCHES Jacques 50610 JULLOUVILLE 
Habite à Saint Pair sur Mer 

herbe 

JUL17 Particulier DESMOTTES Serge 50610 JULLOUVILLE bovins viande 

JUL2 ATP LEGRAND Irene 333, rte de Carolles/LA SIMONIERE 
50610 JULLOUVILLE 

bovins viande 

JUL20 Particulier ROUSSEL Jean-Pierre 38, rte des 7 devises  
50610 JULLOUVILLE 

pension équins 

JUL21 Particulier DAVID Gérard 680 Route Ferrière 
50610 JULLOUVILLE 

bovins viande 

JUL22 Particulier SCI Ferme de Cheux 
HALLEGUEN Patrick 

Le bourg St Michel des Loups  
50610 JULLOUVILLE 

  

JUL23 ATP POINCHEVAL Maud norgeottières  
50610 JULLOUVILLE 

petits fruits 

JUL24 Particulier DEUVE Marguerite le grand défand  
50610 JULLOUVILLE 

herbe 

JUL25 ATS LORIN Frédéric  50610 JULLOUVILLE équins 

JUL26 ATP MANFOLIUM  
FERNANDEZ MUNOZ Oscar 

54 av maréchal leclerc  
50610 JULLOUVILLE 

épices et herbes 

JUL27 Particulier CHARNEAU  50610 JULLOUVILLE équins de course 

JUL28 Particulier SICOT Gérard  50610 JULLOUVILLE bovins viande 

JUL29 ATS LEBAILLIF Elie 1 rte de la pourie 
50610 JULLOUVILLE 

sangliers 

JUL3 EARL 
ATP 

EARL DES CHASSES 
BRIAND Thierry et Carmen 

La COSNIERE  
50610 JULLOUVILLE 

bovins viande 

JUL31 Particulier LEGROS Ellie  50610 JULLOUVILLE herbe 
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Code Profil Nom de l'exploitation Adresse Productions 

JUL32 Particulier LHOMME livet  
50610 JULLOUVILLE 

bovins 
viande,ovins 

JUL4 GAEC 
ATP 

GAEC DES LOUPS  
M et Mlle BRIAND  

La COSNIERE  
50610 JULLOUVILLE 

bovins lait 

JUL5 GAEC 
ATP 

GAEC DE LA 
BRESSAUDIERE  
RAULINE Jean et Noëlle 

LA BRESSAUDIERE  
50610 JULLOUVILLE 

volailles 

JUL8 GAEC 
ATP 

GAEC 4 SAISONS  
LEPLU Mickaël, PERREE 
Olivier, Germain FOLLAIN, 
Gaetan MAILLARD 

La FERRERIE  
50610 JULLOUVILLE 

bovins lait viande 

PAI10 ATP THOMAS patrice La Salonière  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins viande 

PAI13 ATS DRILLET Nicole (Daniel) Le Pézerel  
50380 ST PAIR SUR MER 

céréales 

PAI14 Particulier DELAMARCHE Jacques ANGOS MESNIL  
50380 ST PAIR SUR MER 

  

PAI15 Particulier FOUQUES Alfred  50380 ST PAIR SUR MER   

PAI2 GAEC 
ATP 

GAEC CHAPDELAINE 
LEZEAUX 
CHAPDELAINE Gilles, 
Ludovic, Catherine 

Lezeaux  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins lait,bovins 
viande,céréales 

PAI3 GAEC 
ATP 

GAEC DU MONT DE VIGNE  
GATE Sylvie et Gilles, 
LEBLATIER Marie Pierre 

Le Val  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins lait 

PAI7 ATP LENFANT Pascal LA NICOLIERE  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins lait,bovins 
viande 

PAI9 ATP POISNEL Alain LA TANNEIRE  
300 RTE MONUMENT 50380 ST 
PAIR SUR MER 

bovins lait,bovins 
viande 

PLA4 GAEC 
ATP 

GAEC de l�OISEREE 
QUESNEL Benoît, QUESNEL 
Christophe, REGNAULT 
David 

3, l�Oiselière  
50400 SAINT PLANCHERS 

bovins 
lait,porcins,bovins 
viande 
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Les bonnes questions à se poser

L�économie de l�espace est une préoccupation récente. Les documents d�urbanisme ont tendance à garder 

 

avec parcimonie.

Les besoins en logement à moyen terme ont-ils   

 

La demande en logement est-elle bien cernée 

 en quantité et en qualité (type, surface 

Dans quel environnement peut-on satisfaire 

 

 collectif par exemple etc.
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Les bonnes questions à se poser

Analyser la demande

 

 

  Quel est le �potentiel d�accueil� non utilisé 

 

  Des entreprises peuvent-elles s�intégrer au tissu  

 

 localisation, vont-elles servir à la compensation 

L�emplacement est-il adapté au type d�activité  
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Structuration du foncier : intérêts et outils

L�aménagement foncier est une procédure qui a pour but, entre autres, �d�assurer la mise en valeur 

 

au sein de l�espace rural.

La lutte contre l�érosion

Prise en compte de la biodiversité

 

 

les activités et la liberté des autres.

Valorisation du bien des propriétaires par des accès faciles 

et le regroupement des fonds.

La construction d�un réseau de chemins de 

randonnées cohérent

 

Une gestion de l�assolement (pâturage, culture) 

et une mécanisation facilitée

épargnés par la circulation d�engins 

agricoles = les habitants comme les 

agriculteurs apprécient !
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Structuration du foncier : intérêts et outils

C�est un échange général des droits de propriété à l�intérieur d�un territoire donné. Cet échange est mené de telle façon 

que chacun reçoive, en compensation des terres qu�il a cédées, d�autres terres d�une productivité équivalente.

Qui le demande ? le Conseil Municipal

Qui le réalise ? la Commission Communale d�Aménagement Foncier, aidé de géomètres et du Conseil Général 

L�étude s�appuie sur les éléments marquants de l�environnement répertoriés par le Chargé d�Etude d�Impact.

Les travaux connexes

Ils sont réalisés préférentiellement par la commune.

La bourse aux arbres

 

le devenir du paysage.

A privilégier dans les territoires non remembrés ou connaissant un projet d�aménagement déstructurant 

réorganiser simplement leur foncier 

en procédant à trois types d�échanges possibles :

 la parcelle change de propriétaire et de locataire.

 

de valeur entre les surfaces échangées, une soulte compensatoire est possible.

A la demande du Conseil Municipal, la mise en �uvre d�une opération coordonnée sur un territoire donne 

de la cohérence et de l�ampleur au regroupement parcellaire.

Départementale d�Aménagement Foncier.

de fermiers  la parcelle ne change pas de propriétaire mais de locataire.

 la parcelle change de locataire, mais uniquement dans l�usage. Une convention d�échanges entre 

locataires est rédigée. Le fermier titulaire du bail reste responsable du bon usage de la parcelle envers son bailleur.

 

des agriculteurs, des propriétaires et des collectivités - Chambre d�agriculture 
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Dépasser le principe des compensations

foncières peuvent déplacer le problème (pression foncière) en un autre lieu. Pour dépasser ce dilemme, il est utile 

simples et moins coûteuses apparaissent alors.

Dans quelles situations ?

 

Demandé par qui ?

servir de base à l�élaboration d�un dialogue constructif.

Le contenu

 

et taille des îlots), modes de faire-valoir.

Types de productions (cultures ou élevage, viande ou lait�), signes de qualité éventuels.

 

en anticipant les distances de retrait nécessaires).

Les engagements 

pris en compte.

Le foncier et le cheptel ne sont 

pas des biens comme les autres.

 

Extension d�un bourg et conséquence sur l�activité agricole
Source : DGEAF*, DDTM, 2006
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Le bâti agricole, son évolution et son intégration

 

en matière de bâti

Allier fonctionnalité du bâti pour l�agriculteur et gestion 

économe du foncier agricole 

Assurer l�intégration paysagère des constructions agricoles

Vivre dans un environnement satisfaisant pour tous 

DDTM

Chambre d�agriculture

CAUE

Conseil Général

Les bâtiments agricoles en activité sont avant tout 

des outils de productions rentables et évolutifs

agricole

La cohabitation des usages de l�espace rural est à 

d�un bâtiment agricole en habitation

Evolution et développement des constructions agricoles  ������������������������ E1

 ���������������������� E2

 ��������������������������� E3

  ��� E4

Devenir du bâti ayant perdu sa vocation agricole  ���������������������������� E5
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Evolution et développement

des constructions agricoles

 

des déplacements, sécurité.

économe de l�espace agricole.

développer de manière importante. Une zone de développement est à anticiper dans les documents d�urbanisme.

Sur les communes littorales

agricole en commune littorale seront analysés au cas 

par cas.

Pour la création d�installations pour l�élevage 

de pré-salé dans la Manche, consultez 

le Guide ressource pour l�implantation des bergeries 

réalisé en 2009 par la Chambre d�agriculture, 

la DDTM, le Conseil général et le CAUE.

Elaborer un document d�urbanisme

Elaborer un diagnostic agricole D

Diagnostic agricole pour un territoire communal ou intercommunal

Les préconisations

 allier gestion économe de l�espace et fonctionnalité de l�outil de production.

Lors de l�élaboration d�un document d�urbanisme, prévoyez un périmètre large  

 

 

de 2 à 3 fois la distance du principe de réciprocité.

 

ou à moyen terme pour ces entreprises, sous couvert de la réalisation d�un diagnostic agricole.

 

de zones d�habitat.
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Création de logement de fonction

 

 

La création d�un logement de fonction en espace agricole est une dérogation et n�est pas tacitement autorisée 

dans tout l�espace agricole.

Bâtiment
d�élevage Bâtiment

d�élevage

Zone d�implantation préconisée

Zone de développement
ultérieur de l�exploitation
préservée

Pourquoi 300 m ?
Sont considérés comme isolés
les sièges d�exploitation ayant
une zone de développement
ultérieur équivalente à 2 voire
3 fois le principe de réciprocité
(donc 300 m) vierge de toute
construction, dans toutes les

Habitation isolée

Hameau

Moins
de 300 mOK

OK

Envisagez à long terme l�incidence du logement de fonction sur les possibilités de développement des bâtiments 

 

sur la destination future.

Diagnostic agricole pour un territoire communal ou intercommunal

Evolution et développement des constructions agricoles 

Les préconisations

 

agricole avec le logement de fonction.

Les points d�attention pour toutes demandes de logements de fonction en espace agricole :

L�intégration du logement dans l�environnement.

Leur localisation s�inspirera des schémas de principes suivants :
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Les préconisations

 le bois, avec le temps, intègre facilement le bâtiment à l�environnement.

L�intégration paysagère

de l�activité agricole et de l�appréciation de l�environnement paysager.

 

Atténuez les volumes imposants par un travail sur la volumétrie, la végéta-

tion et en utilisant le relief. Il est important de porter un regard sur le positionne-

 

La recherche d�un 

camaïeu de teinte 

neutre, ou de gris 

facilite l�intégration 

d�un bâtiment dans 

l�espace rural.

Positionnement du bâti par rapport au relief

Utilisation de la végétation pour l�intégration

du bâti

Schémas issus de l�ouvrage : 

CAUE - DDA du Calvados (1984)

Ok

Ok

A éviter
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Les préconisations

isolés d�essences locales, de hautes tiges 

et basses tiges pour l�intégration paysagère 

des bâtiments ou installations agricoles.

 la haie plantée s�intègre 

 

pas apparentée à un mur végétal.

L�intégration paysagère

Photographie issue de l�ouvrage :

CAUE - DDA du Calvados (1984)

 

du bâti dans son environnement.

d�un aménagement paysager.

�La ferme revisitée, orientations et propositions pour mettre en valeur les sièges d�exploitations agricoles� 

Evolution et développement des bâtiments agricoles
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Le bâti agricole peut servir à la transformation, au conditionnement mais aussi à la commercialisation des produits bruts 

 

 

conditions de hauteur, d�implantation et de densité des constructions.

- L123-1-5 14° du code de l�urbanisme (délimitation des STECAL)

- R123-7 du code de l�urbanisme (constructions autorisées en zone A des PLU)

Elaborer un document d�urbanisme

Diagnostic agricole pour un territoire communal ou intercommunal

Evolution et développement des constructions agricoles

Les préconisations

 

Prévoyez la création de bâtiments dans les documents d�urbanisme dans le cas d�une réhabilitation  

Les constructions et installations sous réserves d�une part qu�elles soient liées à l�activité agricole et d�autre part 

 

ou collectif.

dans l�espace agricole par le diagnostic agricole. Le règlement précise les conditions de hauteur, d�implantation 

et de densité des constructions permettant d�assurer leur insertion dans l�environnement et leur compatibilité 

avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

 Permettre le développement de bâtis nécessaires à la vente directe ou à l�accueil dans le cadre 

de l�élaboration ou la révision d�un PLU.

Les ateliers de transformation doivent répondre à des normes d�hygiène et de sécurité 
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Devenir du bâti ayant perdu

sa vocation agricole

La réhabilitation de bâti agricole ancien est une ressource non 

négligeable pour créer des logements. Une responsabilité de 

 

de réhabilitation de bâti ancien.

Les personnes qui décident d�habiter sur un territoire agricole doivent 

avoir conscience des activités économiques agricoles actuelles et leurs 

développements ultérieurs.

d�urbanisme en croisant, entre autres, les critères évoqués ci-après.

Les préconisations

 

 

des propriétaires concernant les constructions ayant perdu leur vocation agricole.

 

 

Certaines zones naturelles peuvent permettre la réhabilitation du bâti ancien et leur changement de destination 

sous réserve d�étudier la cohabitation des usages dans l�espace rural.
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Devenir du bâti ayant perdu

sa vocation agricole

- L123-3-1 du code de l�urbanisme (changement de destination en zone A des PLU)

 

Elaborer un document d�urbanisme

Document d�urbanisme et concertation

Diagnostic agricole pour un territoire communal ou intercommunal

Précédent
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Les golfs, campings, parcs résidentiels de loisirs, centres d�entraînement d�engins motorisés font partie 

Cela demande une analyse en amont des incidences, tant sur la consommation de surface que sur la cohabitation 

entre les différentes activités sur un territoire.

sein de l�espace rural.

Elaborer des documents d�urbanisme

Documents d�urbanisme et concertation

Les préconisations

 

 

Des activités de loisirs

risés font partie

F
ic

h
e
 G

3



 

 

 

CHAMBRE D'AGRICULTURE DE LA MANCHE 
Pôle TEEP (Territoires, Environnement, Energie, 
Proximité) 
Avenue de Paris 
50009  SAINT-LO  Cedex 
Tel : 02 33 06 49 90 
sterritoire@manche.chambagri.fr 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Etablissement public 
Loi du 31/01/1924 
Siret 185 000 049 00014 / APE 9411Z 
www.chambre-agriculture-50.fr 



















Plan Local d’Urbanisme – Commune de Jullouville– Annexes du rapport de présentation 
 

 
VEA  | 61 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
III. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 
 
  



Plan Local d’Urbanisme – Commune de Jullouville– Annexes du rapport de présentation 
 

 
VEA  | 62 

 
 

 


	I. Courrier de la DDTM concernant notamment l’identification du potentiel foncier mutable au regard du risque inondation
	II. Diagnostic agricole
	III. Etat initial de l’environnement



